
Subventions aux Sociétés Sportives «Amateurs» -
«Répartition du reliquat 1994»

M. LE MAIRE, Rapporteur : Un crédit de 1 600 000 F est inscrit au chapitre 945.180.657 - code 
projet 89058 - code service 20300 du budget primitif de l’exercice 1994 (subventions aux Sociétés
Sportives Amateurs).

Par délibérations du 14 février 1994 et du 26 septembre 1994, le Conseil Municipal a décidé
de répartir la majeure partie de cette subvention sur la base définie par la 1ère Commission de l’Office
Municipal des Sports et la Commission Municipale des Sports.

Les membres de la Commission Municipale des Sports réunis le 8 octobre 1994, proposent
d’attribuer comme suit le reliquat de crédit, soit 131 049 F.

En cas d’accord, cette dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au Budget Primitif de
l’exercice courant - chapitre 945.180.657.89058 - code service 20300.

Le Conseil Municipal est appelé à adopter la répartition proposée dans les tableaux ci-après :
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